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I. Champ d'application du Fonds Barnier

Réparti en 3 grands types de mesures :

1.Les mesures d’acquisition de biens et les dépenses connexes

2.Les mesures de réduction du risque et de la vulnérabilité

3.Les dépenses afférentes à l’élaboration des PPRN et à lʼinformation préventive



  

I. Champ d'application du Fonds Barnier

Réparti en 3 grands types de mesures :

1.Les mesures d’acquisition de biens et les dépenses connexes

2.Les mesures de réduction du risque et de la vulnérabilité

3.Les dépenses afférentes à l’élaboration des PPRN et à lʼinformation préventive

Suivant 2 types de textes législatifs en vigueur  :

1.Des mesures permanentes inscrites dans le Code de l’Environnement (art L 561-3)

2.Des mesures temporaires inscrites dans la Loi de finances



  

I.1 - Les mesures d’acquisition de biens et les dép enses connexes

 (1) Expropriation de biens exposés à un risque naturel majeur
Cette mesure comprend également les dépenses liées à la limitation de l’accès et à la démolition éventuelles des 
biens exposés afin d’en empêcher toute occupation future.

Maîtrise d’ouvrage :  Etat, communes, EPCI 
Risques : Mouvement de terrain ou crue torrentielle menaçant gravement la vie humaine
Attention le coût de l’expropriation doit être inférieur à la mise en sécurité du bien.

Taux : 100 %



  

I.1 - Les mesures d’acquisition de biens et les dép enses connexes

 (1) Expropriation de biens exposés à un risque naturel majeur
Cette mesure comprend également les dépenses liées à la limitation de l’accès et à la démolition éventuelles des 
biens exposés afin d’en empêcher toute occupation future.

Maîtrise d’ouvrage :  Etat, communes, EPCI 
Risques : Mouvement de terrain ou crue torrentielle menaçant gravement la vie humaine
Attention le coût de l’expropriation doit être inférieur à la mise en sécurité du bien.

 (2) Acquisition amiable de biens exposés à un risque naturel majeur
Cette mesure comprend également les dépenses liées à la limitation de l’accès et empêcher toute occupation 
des biens exposés.
Maîtrise d’ouvrage :  Etat, communes, EPCI 
Assurance : Biens couverts par un contrat d’assurance incluant la garantie CatNat.
Risques : Mouvement de terrain ou crue torrentielle menaçant gravement la vie humaine
Attention le coût de d’acquisition doit être inférieur à la mise en sécurité du bien.

Taux : 100 %

Taux : 100 %



  

I.1 - Les mesures d’acquisition de biens et les dép enses connexes

 (1) Expropriation de biens exposés à un risque naturel majeur
Cette mesure comprend également les dépenses liées à la limitation de l’accès et à la démolition éventuelles des 
biens exposés afin d’en empêcher toute occupation future.

Maîtrise d’ouvrage :  Etat, communes, EPCI 
Risques : Mouvement de terrain ou crue torrentielle menaçant gravement la vie humaine
Attention le coût de l’expropriation doit être inférieur à la mise en sécurité du bien.

 (2) Acquisition amiable de biens exposés à un risque naturel majeur
Cette mesure comprend également les dépenses liées à la limitation de l’accès et empêcher toute occupation 
des biens exposés.
Maîtrise d’ouvrage :  Etat, communes, EPCI 
Assurance : Biens couverts par un contrat d’assurance incluant la garantie CatNat.
Risques : Mouvement de terrain ou crue torrentielle menaçant gravement la vie humaine
Attention le coût de d’acquisition doit être inférieur à la mise en sécurité du bien.

 (3) Acquisition amiable de biens sinistrés par une catastrophe naturelle
Cette mesure comprend également les dépenses liées à la limitation de l’accès et empêcher toute occupation 
des biens exposés.
Maîtrise d’ouvrage :  Etat, communes, EPCI 
Assurance : Biens couverts par un contrat d’assurance incluant la garantie CatNat
Risques : Biens sinistrés à plus de la moitié de sa valeur et indemnisé au titre des Cat-Nat
Le terrain acquis doit devenir inconstructible dans les trois ans.

Taux : 100 %

Taux : 100 %

Taux : 100 %
Plafonné à 60 000 €



  

I.1 - Les mesures d’acquisition de biens et les dép enses connexes

 (4) Les dépenses d’évacuation temporaire et de relogements
Maîtrise d’ouvrage :  Collectivités publiques compétentes
Risques : Mouvements de terrain ou crue torrentielle menaçant gravement la vie humaine
Décision d’évacuation prise par l’autorité de police compétente

Taux : 100 %



  

I.1 - Les mesures d’acquisition de biens et les dép enses connexes

 (4) Les dépenses d’évacuation temporaire et de relogements
Maîtrise d’ouvrage :  Collectivités publiques compétentes
Risques : Mouvements de terrain ou crue torrentielle menaçant gravement la vie humaine
Décision d’évacuation prise par l’autorité de police compétente

I.2 - Les mesures de réduction du risque et de la v ulnérabilité

 (5) Les opérations de reconnaissance et les travaux de comblement ou de traitement des 
cavités souterraines et des marnières

Maîtrise d’ouvrage :  Collectivités et personnes physiques ou morales propriétaires
Assurance : Biens couverts par un contrat d’assurance incluant la garantie CatNat
Pour les opérations de reconnaissance : dangers avérés pour les constructions ou les vies humaines
Pour les travaux de traitement ou de comblement : menace grave pour les vies humaines et coût inférieur à 
l’expropriation.

Taux : 100 %

Taux : 30 %



  

I.1 - Les mesures d’acquisition de biens et les dép enses connexes

 (4) Les dépenses d’évacuation temporaire et de relogements
Maîtrise d’ouvrage :  Collectivités publiques compétentes
Risques : Mouvements de terrain ou crue torrentielle menaçant gravement la vie humaine
Décision d’évacuation prise par l’autorité de police compétente

I.2 - Les mesures de réduction du risque et de la v ulnérabilité

 (5) Les opérations de reconnaissance et les travaux de comblement ou de traitement des 
cavités souterraines et des marnières

Maîtrise d’ouvrage :  Collectivités et personnes physiques ou morales propriétaires
Assurance : Biens couverts par un contrat d’assurance incluant la garantie CatNat
Pour les opérations de reconnaissance : dangers avérés pour les constructions ou les vies humaines
Pour les travaux de traitement ou de comblement : menace grave pour les vies humaines et coût inférieur à 
l’expropriation.

 (6) Les études et travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par un PPRN
Maîtrise d’ouvrage :  Personnes physiques ou morales propriétaires, exploitants ou utilisateurs des biens 
concernés – Attention pour les biens professionnel, uniquement les entreprises de moins de 20 salariés.
Assurance : Biens couverts par un contrat d’assurance incluant la garantie CatNat
Plafond : Dépenses plafonnées à 10 % de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d’approbation du PPRN

Taux : 100 %

Taux : 30 %

Taux : 40 %
ou 20 % pour les entreprises de moins de 20 salariés



  

I.2 - Les mesures de réduction du risque et de la v ulnérabilité
 (7) Les études et travaux de prévention des collectivités territoriales

Maîtrise d’ouvrage :  Collectivités et EPCI
Risques : Tout risque naturel
La commune doit avoir un PPRN approuvé ou prescrit.
Les études peuvent comprendre l’élaboration du document d’information communal sur les risques majeurs 
(DICRIM).

Taux : de 25 à 50%



  

I.2 - Les mesures de réduction du risque et de la v ulnérabilité
 (7) Les études et travaux de prévention des collectivités territoriales

Maîtrise d’ouvrage :  Collectivités et EPCI
Risques : Tout risque naturel
La commune doit avoir un PPRN approuvé ou prescrit.
Les études peuvent comprendre l’élaboration du document d’information communal sur les risques majeurs 
(DICRIM).

I.3 - Les dépenses afférentes à l’élaboration des P PRN et à 
lʼinformation préventive

 (8) Les dépenses afférentes à la préparations et à l’élaboration des plans de prévention 
des risques naturels prévisibles

Maîtrise d’ouvrage :  Etat
Période d’éligibilité : Jusqu’au 31 décembre 2016

 

Taux : de 25 à 50%

Taux : 100 %



  

I.2 - Les mesures de réduction du risque et de la v ulnérabilité
 (7) Les études et travaux de prévention des collectivités territoriales

Maîtrise d’ouvrage :  Collectivités et EPCI
Risques : Tout risque naturel
La commune doit avoir un PPRN approuvé ou prescrit.
Les études peuvent comprendre l’élaboration du document d’information communal sur les risques majeurs 
(DICRIM).

I.3 - Les dépenses afférentes à l’élaboration des P PRN et à 
lʼinformation préventive

 (8) Les dépenses afférentes à la préparations et à l’élaboration des plans de prévention 
des risques naturels prévisibles

Maîtrise d’ouvrage :  Etat
Période d’éligibilité : Jusqu’au 31 décembre 2016

 (9) Les actions d’information préventives sur les risques naturels
Maîtrise d’ouvrage :  Etat
Mise en œuvre concrète du droit des citoyens à l’information sur les risques majeurs (risques naturels et 
technologiques) :

- information IAL
- DDRM (actualisation)
- appui aux actions de communication des communes sur le territoire desquels a été prescrit ou approuvé un 
PPRN prévisibles

Taux : de 25 à 50%

Taux : 100 %

Taux : 100 %



  

I.3 - Les dépenses afférentes à l’élaboration des P PRN et à 
lʼinformation préventive

 (10) Les campagnes d’information sur la garantie catastrophes naturelles
Maîtrise d’ouvrage :  Collectivités publiques compétentes ou entreprises d’assurance engagées dans une 
campagne d’information éligible.
Risques : Tout risque susceptible de provoquer un sinistre pouvant faire l’objet d’une déclaration de l’état de 
catastrophe naturelle.

 

Taux : 100 %



  

.

 

Des informations sur le fonds Barnier 
sont présentes sur le site de la 
préfecture :

http://www.val-doise.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-nature
ls-et-nuisances/Prevention-Risques/Fonds-de-prevention-des-risques-naturels-ma
jeurs-Fonds-Barnier

Une adresse mail est à disposition pour tout 
renseignement sur le fonds Barnier :

ddt-fprnm@val-doise.gouv.fr



  

II. Son fonctionnement

Réception de la 
demande à la DDT

Déclaration de 
Complétude
du dossier

DDT

DDT

Instruction du dossier 
et vérification de 

l’éligibilité

l’envoi d’un 
accusé de 
réception

via

Contrôle du dossier
Réalisation de la 
programmation 

régionale

DRIEE DRIEE

l’envoi d’un tableau 
consolidé des 
demandes à la 
DGPR avec les 

dossiers

via

1er mars, 1er juillet et 1er octobre

Publication des arrêtés 
interministériels

Transmission des 
arrêtés aux DDT

DGPR/TRESOR
3 fois par an

DRIEE

Attribution de la 
subvention

DDT

la rédaction et 
l’envoi d’un arrêté 

préfectoral 
d’attribution de 

subvention

via

Demande de paiement 
de la subvention

Examen de la 
demande de paiement 

DDT

Demande de paiement de 
la subvention à la DDFIP

DDT

la rédaction d’un 
certificat de service fait 

et d’un certificat de 
demande de paiement 
adressé à la DDFIP 

via



  

III. Bilan de l'utilisation du Fonds Barnier sur les tro is 
dernières années (au 17/11/2015)

Mesure 1 - Expropriation de biens exposés à un risque naturel majeur

Mesure 2 - Acquisition amiable de biens exposés à un risque naturel majeur

Mesure 3 - Acquisition amiable de biens sinistrés par une catastrophe naturelle

Ces trois mesures n’ont pas fait l’objet d’attribution  de subvention et de 
mandatement.



  

Mesure 4 - Dépenses d'évacuation temporaire et de r elogement

Les subventions relatives à cette mesure sont liées aux relogements suivants :

- de deux familles sur la commune d’Asnière-sur-Oise (aléa cavités souterraines).

- de deux familles sur la commune de La Frette-sur-Seine (aléa fronts rocheux).

Mesure 5 - Opération de reconnaissance et traitemen t ou 
comblement de cavités souterraines et des marnières

Les subventions relatives à cette mesure sont liées aux études et travaux suivants :

- Études géotechniques suite à un effondrement survenu le 28 avril 2015 à Louvres.

- Travaux par injection de consolidation d’un fontis à Groslay.

- Travaux pour le comblement de cavités souterraines situées sous l’Hôtel de Ville de 
Pontoise.

Attention l’ensemble de ces dossiers ont été déposé s en 2015 et sont en attente 
d’une décision interministérielle.



  

Mesure 6 - Études et travaux de réduction de la vul nérabilité imposés 
par un PPR
La subvention relative à cette mesure est liée aux travaux suivants :

- Réalisation de travaux de comblement par injection d’une cave située place du Grand 
Martroy à Pontoise.

Mesure 7 - Études, travaux ou équipements de préven tion des 
collectivités territoriales assurant la maîtrise d' ouvrage

Les subventions relatives à cette mesure sont liées aux études et travaux suivants :

- Assistance à maîtrise d'ouvrage pour des travaux de terrassement nécessaires à la 
stabilisation du site en amont des cascades de l'Aveyron (glissement de terrain) à Argenteuil.
- Études et travaux de comblement d’une cavité au niveau de la rue Pierre à Poisson à 
Vétheuil.
- Travaux de mise en sécurité sur les falaises rue des Près à La Frette-sur-Seine.
- Études et travaux de comblement du fontis survenu dans la nuit du 1er au 2 avril 2014 dans 
le cimetière à Sannois.
- Études et travaux de comblement de carrières rue du Parc à Saint-Ouen l’Aumône.



  

Mesure 7 - Études, travaux ou équipements de préven tion des 
collectivités territoriales assurant la maîtrise d' ouvrage

Assistance à maîtrise d'ouvrage pour des travaux de terrassement 
nécessaires à la stabilisation du site en amont des cascades de 
l'Aveyron (glissement de terrain) à Argenteuil.

Études et travaux de comblement d’une cavité au niveau de la rue 
Pierre à Poisson à Vétheuil.

Travaux de mise en sécurité sur les falaises rue des Près à La Frette-
sur-Seine.

Études et travaux de comblement du fontis survenu dans le cimetière 
à Sannois.

Études et travaux de comblement de carrières rue du Parc à Saint-
Ouen l’Aumône.



  

Cimetière de Sannois

Journal « Le Parisien » du 11/04/2014

Journal « Le Parisien » du 20/06/2014



  

Photo Commune de Sannois - 02/04/2014

Photo DDT 95 – PreB - 09/04/2014

Photo DDT 95 – PreB - 09/04/2014



  

Rue du Parc à Saint-Ouen l’Aumône

Extraits de pièces du dossier Fonds Barnier



  



  

Études d’aléas carrières sur les 
communes de La-Frette-sur-
Seine, Mareil-en-France et 
Sannois

Publicité pour les enquêtes 
publiques

Reprographie des PPRN

Mesure 8-9 - Dépenses afférentes à la préparation e t à l'élaboration 
des plans de prévention des risques naturels prévis ibles et les 
actions d'information préventive sur les risques ma jeurs 

Les engagements des dépenses relatives à cette mesure sont liées à :

- Étude d'aléas carrières pour le projet de PPRN sur la commune de La Frette-sur-Seine par 
l’IGC.

- Étude d'aléas carrières pour le projet de PPRN sur la commune de Mareil-en-France par 
l’IGC.

- Étude d'aléas carrières pour le projet de PPRN sur la commune de Sannois par l’IGC.

- Frais liés aux enquêtes publiques et aux reproductions des dossiers de PPRN sur les 
communes de Cormeilles-en-Parisis et de Montigny-lès-Cormeilles.



  

Tableau des subventions/dépenses et des mandatement s du 
Fonds Barnier sur les trois dernières années (au 17 /11/2015)





  

Merci de votre attention


